
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 3 mai 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 26 avril 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  Mme  Delphine
FAURAND,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M.
Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Marie-Claude MASSON
donne pouvoir à Mme Irène DARRE, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, M.
Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M.  Arnaud DEROUBAIX,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Victoria MARI, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à
M. Florian RAPP

PLAN  DÉPARTEMENTAL ET  MÉTROPOLITAIN  DES  ITINÉRAIRES  DE  PROMENADE  ET  DE
RANDONNÉE (PDMIPR) - MISE À JOUR

Le Département du Rhône et la Métropole de Lyon établissent conjointement un Plan départemental
et métropolitain des itinéraires de promenade et de randonnée (PDMIPR).

Le  PDMIPR  regroupe  des  itinéraires  de  promenades  protégés,  maillés  de  façon  cohérente  et
continue.  Il  fait  l’objet  d’une  valorisation  par  la  Métropole  de  Lyon  et  le  Département  du  Rhône
(balisage, équipement signalétique, documents de promotion).

L’objectif  du PDMIPR est  de mieux structurer la pratique de la randonnée. Ce réseau de chemin
permet :

• d’améliorer le déplacement des piétons,
• de promouvoir la pratique de l’exercice physique et se bienfait sur la santé,
• de valoriser le patrimoine naturel et historique de la Ville (quelques points d’informations sont

prévus sur le panneau explicatif situé au départ de la randonnée).

Suite à un travail entre la Métropole et la Ville de Grigny, le réseau de chemins sur la Ville a été mis à
jour et la boucle communale a été définie (cf. carte annexée).
La Métropole,  en lien avec la Ville  et le(s) propriétaire(s)  privé(s) des parcelles traversées par la
boucle  communale,  assure  la  gestion  du  réseau  de  sentiers  du  PDMIPR.  Elle  réalisera  des
interventions  ponctuelles  d’entretien  et  agira  si  des  mesures  de  sécurité  sont  nécessaires  (arbre
tombé sur le sentier par exemple).

Considérant que la Ville doit approuver l’inscription au PDMIPR de cet itinéraire mis à jour ;

Vu  la  convention  ci-jointe  entre  la  Ville,  la  Métropole  et  le  SMIRIL,  définissant  les  conditions
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d’aménagement et d’entretien des chemins de randonnées inscrits au PDMIPR ;

Considérant que le PDMIPR doit traverser la parcelle AC44 située au bout de la promenade Jacques
Brel, appartenant à Alliade Habitat, une convention de passage tripartite entre la Ville, la Métropole et
Alliade Habitat devra être signée (cf. annexe).
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER   la  mise  à  jour  du circuit  Plan départemental  et  métropolitain  des itinéraires de
promenade et de randonnée (PDMIPR) sur le territoire communal, sous réserve de la signature de la
convention de passage avec le propriétaire privé ;

D’APPROUVER la  convention ci-jointe entre la Ville, la Métropole et le SMIRIL, qui les conditions
d’aménagement et d’entretien des chemins de randonnées inscrits au PDMIPR ; sous réserve de la
signature de la convention de passage avec Alliade Habitat, propriétaire privé ;

D’APPROUVER la convention de passage tripartite ci-jointe entre la Ville, la Métropole et Alliade
Habitat ;

DE VALIDER la mise à jour du balisage et de l’équipement signalétique des itinéraires de randonnée ;

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou  son représentant,  à  signer  tous  les  documents  relatifs  au
PDMIPR, y compris le(s) convention(s) de passage avec le(s) propriétaire(s) privé(s).

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 03 mai 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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